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44 - ÉTUDE ETHNOLOGIQUE AUTOUR DU CHALUTIER JACQUES-LOUISE
CONVENTION DE PARTENARIAT

En 2021, la ville de Cherbourg-en-Cotentin a fait l’acquisition du chalutier de pêche « Le Jacques-Louise »
auprès de l’association éponyme afin d’entamer sa restauration. Mis à l’eau en 1959 et désarmé en 1991,
le chalutier Jacques-Louise a été inscrit au titre des monuments historiques en 1996, puis classé en 2015.
Des renforts de la coque ont été réalisés en 2022 et un taud a été posé à l’été 2023 pour préserver
l’existant. 

« Le Jacques-Louise » est l’un des derniers vestiges de ce type de chalutier à pêche latérale ainsi que le
témoin de la grande période de la pêche au large de la ville de Cherbourg. La flottille cherbourgeoise
comptait plus de 40 chalutiers hauturiers dits classiques. Ces navires de travail, devenus obsolètes, ont
disparu dans les années 1990. Sa construction, avec ossature en bois, dans les chantiers Bellot situés
quai Lawton-Collins, en fait également un témoignage des savoir-faire des charpentiers de marine locaux.

Au-delà de l’objet en lui-même, la ville souhaite sauvegarder et transmettre un pan de l’histoire humaine
du  chalutier,  à  travers  une  enquête  ethnographique,  c’est-à-dire  une  collecte  d’archives  et  de
témoignages d’hommes et de femmes ayant participé à la construction et/ou à l’exploitation du bateau.
Cette collecte participera à la réflexion sur le projet de restauration et de mise en valeur du chalutier, qui
est en cours de définition.

Afin de mener à bien cette enquête et pour garantir un travail de qualité à la fois dans la démarche
scientifique et dans le traitement des informations, la ville s’est rapprochée de l’Ethnopôle, pôle de l’EPCC
La  Fabrique  de  patrimoines  en  Normandie,  qui  a  pour  mission  de  connaître,  mettre  en  valeur  et
transmettre les patrimoines culturels immatériels de la région. L’un de ses axes de recherches privilégiés
est l’anthropologie maritime et littorale.

La mission, dont la maîtrise d’ouvrage sera assurée par la ville de Cherbourg-en-Cotentin et la maîtrise
d’œuvre par l’Ethnopôle, vise à collecter les témoignages d’acteurs ayant eu un lien avec l’histoire du
chalutier Jacques Louise, à en analyser et synthétiser les contenus et à indexer  ces contenus pour les
rendre  consultables  par  le  public.  L’enquête  ethnographique  mettra  particulièrement  en  lumière  les
implications du passage des chalutiers classiques aux chalutiers  contemporains,  notamment pour les
équipages.  La  collecte d’archives et de témoignages  sera dirigée par un.e chargé.e de mission de La
Fabrique de patrimoines en Normandie et conduite de janvier à mars 2024.

Les coûts de l’enquête ethnographique sont estimés à 20 000 € (52 jours/homme pour le/la chargé.e de
mission et frais de déplacements). Le financement de l’opération est assuré de la façon suivante :

• ville de Cherbourg-en-Cotentin : 10 000 € (50 % en 2023, 50 % en 2024). Les crédits sont prévus
au budget 2023 sur la ligne 45252 ;

• La Fabrique de Patrimoines en Normandie :  10 000 €

Le conseil municipal est invité à :
• approuver le principe de l’opération,
• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec La Fabrique de patrimoines 

en Normandie.



Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h02 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 1
Didier PERRIER

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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